
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL DU 30 JUIN 2022 

Nombre de délégués en exercice : 31 titulaires 

Nombre de membres votants : 18 

Titulaires présents : 15 

Titulaires représentés : 
Suppléants : 2 
Procurations : 1 

Secrétaire de séance : M. Jean-Marc DUMOULIN 

L'an deux mille vingt-deux, jeudi trente juin à 17 heures 30, le Comité Syndical du Syndicat Mixte du SCoT du 
Nord Toulousain, dûment convoqué en date du 24 juin 2022, s'est réuni à la Mairie de Saint-Sauveur sous la 
présidence de Philippe PETIT, Président. 

Délégués titulaires présents: 

CC des Coteaux du Girou : 
CC du Frontonnais : 

CC des Hauts Tolosans : 

CC Val' Aïgo : 

M. CUJIVES D., Mme ROUSTIT 1.
M. CAVAGNAC H., Mme CLAVEL ALBAR V., MM. LECORRE D., PETIT
Ph., Mme SOLOMIAC C.
MM. DELMAS J-P., DULONG D., ESPIE J-C .. , Mme FOURCADE M-L,
MM. LAGORCE P., ZANETTI L.
Mme BLANCHARD ESSNER S., M. DUMOULIN J-M.

Délégués titulaires représentés: 

CC des Coteaux du Girou : 
CC du Frontonnais : 
CC Val' Aïgo : 

M. VINTILLAS E. représenté par Mme ROUSTIT 1. (Pouvoir)
M. PROVEN DIER Ph. représenté par M. GALLINARO A. (Suppléant)
M. MAUREL C. représenté par M. SABATIER R. (Suppléant)

Délégués titulaires absents ou excusés : 

Objet: 

CC des Coteaux du Girou 
CC du Frontonnais : 
CC des Hauts Tolosans 
CC Val' Aïgo : 

Mme AUGER, MM. CALAS D., PLICQUE P., ROUMAGNAC L. 
Mmes SAVY S., SIGAL S., M. TERRANCLE S. 
M. ALARCON N., Mme AYGAT Ch., MM. CODINE Fr., NOËL S. 
Mme GAYRAUD 1., M. JOVIADO G.

Délibération n ° 2022 /18 

Délibération fixant les modalités de mise en œuvre de l'action sociale 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment l'article L. 731-4, posant le principe de la mise 
en œuvre d'une action sociale par les collectivités territoriales et leurs établissements publics au 
bénéfice de leurs agents; 

Vu I' Article 70 de la loi N° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, selon 
lequel:« l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil d'administration d'un 
établissement public local détermine le type des actions et le montant des dépenses qu'il entend 
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